
Affaire n° 06-20250528 Projet  d’élargissement  de l’impasse Nelson Lebon et  de
création d’une voie de liaison vers le chemin Champcourt
Convention d’acquisition foncière n° 22 25 10 entre l’EPF
Réunion et la commune du Tampon pour l’acquisition de
la propriété non bâtie cadastrée BV n° 1556 appartenant à
Madame Marie-Antoinette Bonmalais épouse Abrantes
(Direction Générale Adjointe « Aménagement du Territoire »
-  Dominique  Benoliel  Sartre ;  Direction  « Urbanisme  /
Foncier »  -  P/i  Yannick  Ah-Leung  –  Service  « Foncier »  –
Yannick Ah-Leung)

Soumise au Conseil municipal
Séance du mercredi 28 mai 2025

La commune du Tampon poursuit sa politique de structuration urbaine dont l’un
des objectifs est la requalification des espaces publics et, plus particulièrement en termes
d’aménagements publics, l’amélioration des conditions de circulation et de stationnement
(trottoirs, places de stationnement, plan de circulation).

La  Commune  se  doit  de  maîtriser  les  emprises  foncières  nécessaires  à  la
réalisation de ces objectifs. Pour y parvenir, elle délègue l’exercice du droit de préemption
urbain à l’EPF Réunion sur une partie de son territoire.

En réponse à une déclaration d’intention d’aliéner d'un bien, l’EPF Réunion a
proposé la préemption de la propriété non bâtie appartenant à Madame Marie-Antoinette
Bonmalais épouse Abrantes, cadastrée BV n° 1556, d’une superficie de 1 189 m², située 32
impasse Nelson Lebon à Champcourt.

Ce  bien  est  bordé  par  une  voie  publique  actuellement  sous-dimensionnée,
l’impasse Nelson Lebon, pour laquelle un élargissement à 8 mètres d’emprise est envisagé.
La parcelle objet de l’acquisition est mitoyenne d’une parcelle communale cadastrée BV
n° 1957, laquelle jouxte les parcelles de l’école primaire de Champcourt. L’acquisition de
cette parcelle permettrait ainsi de réaliser une voie de liaison entre l’impasse Nelson Lebon
et le chemin Champcourt, améliorant sensiblement la desserte du secteur.

Suite à l’échec de la préemption, l’EPF Réunion a poursuivi la négociation
amiable de cette propriété au prix de 95 000 € HT, parcelle qui est inconstructible sur 680
m² environ du fait de l'aléa fort du plan de prévention des risques (PPR) en vigueur.

La  convention  d’acquisition  foncière  jointe  au  présent  rapport  définit  les
modalités d’acquisition, de portage et de rétrocession dudit bien comme suit :

- Durée de portage foncier : 4 ans
- Différé de règlement : 2 ans
- Nombre d’échéances : 3
- Taux de portage annuel : 0,75 % HT
- Prix d’achat HT du terrain par l’EPF Réunion : 95 000,00 € (quatre-vingt-
quinze mille euros)
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- Coût de revient final cumulé : 97 319,18 € TTC (quatre-vingt-dix-sept mille
trois cent dix-neuf euros et dix-huit cents), hors frais d’acquisition et de gestion
et hors produits de gestion.

Le montant de la dépense correspondante sera imputé au chapitre 27, compte
276358 du budget de la collectivité.

Il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver la signature de la convention opérationnelle d’acquisition foncière
n° 22 25 10, entre la Commune du Tampon et l’EPF Réunion, pour l’acquisition amiable de
la parcelle non bâtie cadastrée BV n° 1556. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Maire,
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